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Délibération n° DEL2023_113
OBJET :  PLH 2022/2027 -  Action n°4 -  Faciliter  l'accession sociale  à  la  propriété  -
Expérimentation du soutien au bail réel solidaire

Exposé

Dans le cadre de la  mise en œuvre du Programme Local  de l’Habitat  2022/2027 (PLH)
adopté  définitivement  le  1er mars  2022,  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin
souhaite consolider et renforcer sa stratégie d’intervention dans les domaines de l’accession
sociale à la propriété et de la rénovation énergétique du parc de logements. Cette volonté
vise à répondre aux évolutions récentes liées à la conjoncture économique et sociale qui ont
comme conséquence de mettre en difficulté d’une part les ménages à revenus modestes qui
souhaitent accéder à la propriété et d’autre part, les locataires devant faire face à la hausse
des coûts de l’énergie. Sur ce dernier aspect, le conseil communautaire sera amené lors du
prochain conseil à délibérer sur la mise en œuvre de nouvelles modalités d’intervention.  

I.  Faciliter  l’accession sociale à la propriété sur  le Cotentin     dans le cadre du PLH  
2022/2027

Afin  de  faciliter  le  parcours  résidentiel  des  ménages,  le  PLH prévoit  la  mise en  œuvre
d’actions destinées à faciliter le développement de l’accession sociale à la propriété sur le
territoire communautaire. Ces actions doivent permettre de proposer une offre de logements
pour des ménages à revenus modestes souhaitant devenir propriétaires de leur résidence
principale. Les prix de vente sont plafonnés afin de les situer en deçà des prix de vente
constatés sur le marché. 

Cette forme d’accession à la propriété s’adresse donc à tous types de ménages (famille avec
enfant, personne seule,.…) dès lors que leurs revenus ne dépassent pas les plafonds de
ressources fixés par la réglementation national.

Dans ce cadre, le PLH 2022/2027 fixe un premier objectif de programmation de près de 100
logements financés sur le principe de la location–accession (PSLA) qui permet aux ménages
qui  en bénéficient  d’accéder  à la  propriété de manière progressive  et  sécurisée tout  en
bénéficiant d’un prix de vente plafonné.

II.  Le développement d’une nouvelle forme d’accession sociale à la propriété     : le bail  
réel solidaire.

Les lois pour un accès au logement et un urbanisme rénové (2014) et pour la croissance et
l’égalité  des  chances  économiques  (2015),  complétées  par  un  dispositif  législatif  et
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réglementaire opérationnel depuis mai 2017, ont définis un nouveau dispositif d’accession
sociale à la propriété basé sur le bail réel solidaire (BRS). 

Ce dispositif s’appuie sur le principe de la dissociation du foncier et du bâti afin de permettre
aux ménages éligibles de se porter acquéreur d’un logement sans devoir supporter la charge
liées à l’acquisition du foncier. Les ménages font donc l’acquisition du bien immobilier à un
prix plafonnée et paient une faible redevance à l’Office Foncier Solidaire (OFS) qui conserve
le foncier. 

Les avantages du bail réel solidaire sont donc les suivants : 
- la possibilité de devenir propriétaire à un prix attractif  en économisant le prix du
foncier,
- la facilitation de l’accès à la propriété de ménages ne pouvant pas faire face à des
coûts de fonciers élevés,
-  la  garantie  d’avoir  une  proposition  de  logements  en  résidence  principale  plus
pérenne  sur  le  territoire  car  cela  fait  parti  des  engagements  du  ménage  pour
bénéficier du dispositif et également en cas de revente Les logements en BRS ne
peuvent donc pas devenir des résidences secondaires durant toute la durée du bail
qui peut s’appliquer sur une période de 18 à 99 ans.

Au  vu  de  ces  avantages,  le  bail  réel  solidaire  constitue  un  outil  complémentaire  au
développement de la location-accession. Il permet donc de renforcer la politique locale de
l’habitat  engagée dans le  cadre  du PLH 2022/2027 en matière d’accession sociale  à la
propriété  et  d’apporter  une  réponse  adaptée  pour  des  territoires  connaissant  une  forte
pression foncière.

Il est également noté que la ville de Cherbourg-en-Cotentin a mené un travail sur le bail réel
solidaire et la création d’un office foncier solidaire avec l’appui d’un cabinet d’études. Les
éléments  de  ce  travail  sont  partagés  par  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  avec  la
Communauté d’Agglomération. 

Il  est  proposé  d’expérimenter  ce  nouveau  dispositif  en  venant  notamment  soutenir  les
premières expérimentations du BRS qui seront montées sur le territoire communautaire. Il
est donc nécessaire d’adapter la politique d’aide au logement à vocation sociale adoptée par
le  conseil  du  28  juin  2022  en  élargissant  l’aide  à  la  location-accession  aux  logements
commercialisés en BRS. 

Cette aide d’un montant de 3 500 euros par logement doit permettre de faire baisser le prix
de  vente  des  logements  BRS  afin  de  renforcer  leur  attractivité  auprès  des  potentiels
acquéreurs.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  DEL2022_009  du  1er mars  2022  relative  à  l’adoption  définitive  du
Programme Local de l'Habitat 2022-2027,

Vu la délibération n° DEL2022_062 du 28 juin 2022 relative à la politique d'aide en faveur du
logement social,
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Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 175 - Contre : 0 - Abstentions : 8) pour :

- Adopter les principes de soutien aux expérimentations du BRS sur le territoire de
l’agglomération,

- Adopter les  modifications  du règlement  d’aide au  logement  social  adopté  par  le
conseil communautaire du 28 juin 2022,

- Dire que l’aide à la location-accession d’un montant de 3500 euros par logement est
ouverte au dispositif BRS afin de l’expérimenter, 

- Dire que l’aide  sera  versée à  l’opérateur  en charge de la  commercialisation  des
logements  vendus  dans  le  cadre  d’un  BRS  après  engagement  de  ce  dernier  à
répercuter cette aide sur le prix de vente des logements, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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